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2. Au moment de la signature, de l'acceptation, de l'approbation ou de
l'adhésion, l'organisation régionale d'intégration économique présente au
Dépositaire une déclaration indiquant les matières régies par le présent Protocole
pour lesquelles ses États membres ont délégué leur compétence à cette
organisation. L'organisation régionale d'intégration économique doit informer
sans retard le Dépositaire de toute modification intervenue dans la délégation de
compétence, y compris de nouvelles délégations de compétence, précisée dans la
déclaration faite en vertu du présent paragraphe.

3. Toute référence à "État contractant', "États contractants", "État partie"
ou "États parties" dans le présent Protocole s'applique également à une
organisation régionale d'intégration économique, lorsque le contexte requiert
qu'il en soit ainsi.

Article XXVIII - Entrée en vigueur

1. Le présent Protocole entre en vigueur le premier jour du mois après
l'expiration d'une période de trois mois à compter de la date du dépôt du
huitième instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion,
entre les États qui ont déposé ces instruments.

2. Pour les autres États, le présent Protocole entre en vigueur le premier
jour du mois après l'expiration d'une période de trois mois à compter de la date
du dépôt de leur instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion.

Article XXIX - Unités territoriales

1. Si un État contractant comprend des unités territoriales dans lesquelles
des systèmes de droit différents s'appliquent aux matières régies par le présent
Protocole, il peut déclarer, au moment de la ratification, de l'acceptation, de
l'approbation ou de l'adhésion, que le présent Protocole s'applique à toutes ses
unités territoriales ou seulement à une ou plusieurs d'entre elles, et il peut à tout
moment modifier cette déclaration en en soumettant une nouvelle.

2. Une telle déclaration doit indiquer expressément les unités territoriales
auxquelles le présent Protocole s'applique.

3. Si un État contractant n'a pas fait de déclaration en vertu du
pararaphe 1, le présent Protocole s'applique à toutes les unités territoriales de


